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ARTICLE 25

À l’alinéa 16, après le mot :

« handicap »

insérer les mots :

« , de soulagement de la douleur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les traitements non curatifs qui apportent un réel soulagement aux patients ne sont pas toujours 
bien coordonnés en cas de prise en charge successive par différents acteurs de santé. La prise en 
charge de la douleur doit pouvoir être incluse dans le parcours de soins, notamment en cas 
d’intervention d’une pluralité d’acteurs.

L’équipe de soins doit pouvoir inclure les personnels spécialisés dans la prise en charge de la 
douleur (infirmiers ou kinésithérapeutes). Leur apport permettrait de davantage sensibiliser 
l’ensemble des équipes au nécessaire soulagement de la douleur.


